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Modalités d'inscription :

inscription gratuite (pour nos adhérents). Dossier a
retirer aupres de la FDC21 ou sur notre site internet
et a nous retourner diment complété.

www.fdc21.com/informer-formations

PROGRAMME

FORMATION THEORIQUE

I Rappels réglementaires
e Nouvelle réglementation : le "paquet hygiéne™ ;
e Chiffres clés sur le gibier ;
e Modalités de cession du gibier ;
e Principaux points relatifs a U'hygiéne
[ Examen initial du gibier sauvage
e Notions d’anatomie et de pathologie ;
e Organes sains et carcasses conformes ;
e Anomalies sur organes et carcasses.

Il Gestes a connaitre

e Techniques d’éviscération du grand gibier ;
e Techniques de prélevements pour la recherche des larves de trichine.

[l Arbre de décisions

[ Remise de documents et de l'attestation de formation

VRAI ou FAUX ?

L'examen sanitaire initial du
gibier est obligatoire pour la
vente au marché local ou pour la

cession pour un repas associatif.
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